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Abstract

Avec l’arrivée d’internet, le mode de consommation des contenus audiovisuels a été

totalement bouleversé. Initialement dominé par la télévision et le cinéma, un troisième

acteur a vu le jour : les plateformes de vidéo sur demande. C’est la société Netflix,

pionnière et leader dans ce milieu, que ce travail a pour but d’analyser. En étudiant

le paysage dans lequel la plateforme évolue, nous essayerons de comprendre comment

l’entreprise a réussi à garder sa place dominante sur ce marché malgré les différentes

stratégies mises en place par ses concurrents. Nous tenterons également de déterminer si

Netflix est bel et bien une plateforme multiface et si les décisions prises récemment par

celle-ci sont susceptibles de modifier cette réponse.
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Introduction

Alors que les contenus audiovisuels se consommaient principalement via la télévision

et au cinéma, c’est par la démocratisation d’internet durant ces dernières décennies que le

paysage du marché audiovisuel a changé, et plus particulièrement grâce aux "services par

contournement" plus fréquemment appelés les services Over-the-top (OTT). Ces OTT

permettent d’obtenir des services (qui jusque-là demandaient soit un fournisseur de câble

TV, soit un récepteur satellite), directement fournis via une connexion internet à haut

débit(Green et al., 2006).

Grâce au développement des OTT, nous avons vu naître une révolution digitale sur

le marché de l’audiovisuel. Avant l’arrivée d’internet, la chaîne de valeur audiovisuelle

consistait seulement en des relations linéaires entre les différents acteurs. Avec l’arrivée

des technologies numériques, de nombreuses possibilités ont vu le jour (Fig.1), réduisant

ainsi la dépendance face aux fournisseurs traditionnels(Evens, 2010).

De nouveaux acteurs issus des OTT tels que Netflix, Prime Video ou Disney+ voient

le jour. Ces nouveaux concurrents ont donc la possibilité d’avoir une relation directe avec

le client sans avoir à passer par les fournisseurs. Devant ces nouveaux acteurs, certaines

chaînes de télévision traditionnelles (broadcaster), tout en conservant les moyens clas-

siques de diffusion, profitent-elles aussi de cette technologie et diffusent également du

contenu via les OTT(Ballon and Evens, 2014).
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Figure 1. La chaîne de valeur de la télévision après l’arrivée d’internet basée sur Ballon

and Evens, 2014

L’objectif de ce mémoire est d’étudier le fonctionnement de Netflix. Tout d’abord

pionnière dans son secteur, l’entreprise est maintenant leader en termes de nombre

d’abonnés dans le monde ainsi qu’en Belgique. Comment Netflix en est-elle arrivée là ?

Comment a-t-elle fait pour garder pendant toutes ces années sa position dominante ? La

plateforme peut-elle encore continuer de se développer ?

Afin de répondre à ces questions, ce travail est réparti en différents chapitres : En pre-

mier lieu, nous ferons un bref rappel sur la société Netflix mais aussi sur certaines bases

importantes du milieu des plateformes VOD. Une fois ces rappels faits, nous nous in-

téresserons directement au paysage concurrentiel dans lequel Netflix évolue, aussi bien

à l’échelle internationale qu’à l’échelle nationale belge. Nous parlerons ensuite briève-

ment des stratégies qu’elle a utilisées pour s’implémenter dans différents pays, dont la

Belgique. Nous poursuivrons notre analyse en nous concentrant sur les pratiques mises

en place par la firme, notamment avec l’utilisation des Big Datas et de l’importance de

celles-ci. Ensuite, nous nous plongerons dans la littérature économique en analysant les

plateformes multifaces et en essayant de déterminer si Netflix en est bien une. Pour finir,

nous rentrerons un peu plus dans l’actualité en parlant de futures stratégies envisagées

par la plateforme et leurs impacts sur le long terme.
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Chapitre 1

Mise en contexte

Afin de pouvoir poursuivre la lecture de ce mémoire, il semble important de définir

quelques notions qui nous seront utiles par la suite mais aussi de faire un bref rappel sur

l’histoire de Netflix.

Comme énoncé plutôt, les OTT jouent un rôle central dans les différents échanges effec-

tués quotidiennement par les utilisateurs. Nous pouvons distinguer deux grandes caté-

gories d’OTT. Une première est directement liée aux services de communications : c’est

notamment grâce à elle que nous pouvons utiliser aujourd’hui des applications de com-

munication telles que Whatsapp, Messenger et Tiktok en lieu et place des SMS ou MMS

classiques (Sujata et al., 2015). La deuxième catégorie, quant à elle, est liée aux services

de contenus de média. En effet, les OTT permettent d’avoir accès aussi bien à du contenu

audio (exemple Spotify) qu’à du contenu vidéo numérique (Baccarne et al., 2013).

Dans ce travail, nous nous concentrons seulement sur la partie vidéo numérique. Les

OTT spécialisées dans les vidéos numériques ont la plupart du temps un autre nom : les

plateformes de VOD (Video On Demand). Ces plateformes de VOD sont elles-mêmes dé-

clinées en plusieurs catégories en fonction de leurs stratégies financières. Premièrement,

nous avons les plateformes de SVOD (Subscription Video On Demand) qui vont deman-

der une somme d’argent (via un abonnement, le plus souvent mensuel) donnant accès

à un catalogue de films, séries et documentaires en illimité durant la période donnée.

Une autre stratégie est celle des plateformes d’AVOD (Advertising Video On Demand).

Ici, au lieu de payer un montant fixe afin d’avoir accès au contenu, il sera demandé à

l’utilisateur de regarder des publicités avant ou pendant le visionnage du contenu de la
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plateforme. Dans ces modèles d’AVOD, il est aussi important de noter une sous-section

appelée BVOD (Broadcaster Video On Demand). Les BVOD, tout comme les AVOD,

permettent aux clients de regarder gratuitement du contenu si ceux-ci regardent au préa-

lable des publicités. Mais dans le cas des BVOD, ce sont des chaînes de télévision qui

vont proposer leur catalogue. Celui-ci sera donc à la fois disponible sur le câble en direct

ou via leur plateforme internet. Il existe encore d’autres modèles, par exemple celui des

TVOD (Transactional Video On Demand) qui fonctionnent sur base de paiement par

visionnage(Grece, 2021). Mais seuls les trois principaux modèles cités précédemment se-

ront utilisés dans ce mémoire.

Parmi les différentes plateformes de VOD qui ont vu le jour depuis l’introduction des

services OTT, c’est sans aucun doute Netflix la plus populaire d’entre elles.

Netflix fut fondée en 1997 par Reed Hastings et Marc Randolph. Initialement actrice

dans l’achat et la location de DVD, ce n’est qu’en 2007 que Netflix lance pour la pre-

mière fois la plateforme en ligne que tout le monde connaît aujourd’hui. À l’origine mise à

la disposition en bonus de l’abonnement mensuel auquel souscrivaient ses clients pour la

location de DVD, celle-ci va se développer rapidement afin de devenir l’activité principale

de l’entreprise. C’est en 2012 que les premiers programmes originaux de Netflix virent

le jour avec “Lilyhammer”, “House of Cards” et “Orange is the new black”. En voyant le

succès engendré par ces séries, la plateforme continuera à développer ses propres produc-

tions et mettra au point de nouveaux films et séries estampillés du sigle "Netflix Original”,

exclusifs à la plateforme(Afilipoaie et al., 2021). Parallèlement au développement de son

contenu, la plateforme développa sans le vouloir, une nouvelle méthode de consomma-

tion appelée "Binge-Watching". Ce phénomène consistant à regarder une série en un seul

visionnage devenu possible grâce au mode de fonctionnement de la plateforme lui per-

mettant de poster directement l’entièreté d’une saison que les consommateurs peuvent

regarder à n’importe quel moment. Ce concept est encore jeune, mais différentes études

ont déjà été réalisées, montrant que ce mode de visionnage possède ses propres avantages
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et inconvénients pour le consommateur(Flayelle et al., 2020). Les années qui suivirent, la

plateforme continua de s’étendre afin d’être disponible sur de nombreux supports ainsi

que dans de nombreux pays. A ce jour, la plateforme est disponible sur presque tous

les supports possibles et imaginables (PC, tablettes, smartphones, téléviseurs connectés,

consoles de jeu, ...) et dans 190 pays sur les 195 existants (les 5 derniers pays étant coupés

délibérément de la plateforme de par leurs relations tendues avec les Etats-Unis) (Ma,

2022).

1.1 Comment Netflix est devenu leader

Outre l’algorithme et ses créations originales dont nous parlerons plus loin, Netflix a

recours à d’autres stratégies lors de son implémentation sur un territoire. Au moment de

son introduction en Belgique, Netflix s’est associée avec de nombreux partenaires locaux.

Ces partenaires permettant à la plateforme de directement avoir du contenu audiovisuel

belge(Brunk, 2020).

En plus de ces accords initiaux avec les détenteurs de droits de contenus locaux, Netflix

essaye aussi à tout prix d’entrer dans les foyers des particuliers. Pour se faire, Netflix va

non seulement s’associer aux fournisseurs de télécommunication locaux (représentant une

base d’utilisateurs conséquente) mais également proposer un prix attrayant. En Belgique

par exemple, avant même son implémentation, VOO (bientôt Orange), Telenet, Mobistar

(actuellement Orange) et Belgacom (actuellement Proximus) discutaient déjà de poten-

tiels partenariats(Charlot, 2014). Même si à première vue nous pourrions penser que les

distributeurs rejetteraient de tels accords sous prétexte qu’ils seraient exclus de la chaîne

de valeur, il est important de se rappeler qu’ils offrent également d’autres services. L’un

d’eux est directement en lien avec Netflix : l’accès à internet. En effet, les entreprises de

télécommunications savent qu’elles ne peuvent rivaliser avec ces nouveaux acteurs, mais

pour que le consommateur puisse avoir accès aux plateformes de VOD, ils ont encore

besoin des distributeurs de réseaux. C’est dans cette optique que différents accords vont
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être conclus. Les consommateurs vont avoir droit, avec certains fournisseurs, à des packs

comprenant directement l’abonnement Netflix dans leur offre ou un accès à ces plate-

formes à prix réduit. Une fois implémentée dans les foyers, Netflix va réussir à se rendre

indispensable grâce à ses productions et ses algorithmes (Krämer and Jalajel, 2019). À

l’heure actuelle en Belgique, Proximus, Orange et Telenet proposent tous les trois des

packs permettant de faciliter l’accès à la plateforme.

En réalisant l’énorme potentiel de ce marché et la menace que Netflix représente pour

eux, certains acteurs de la chaîne de valeur décident de retirer leurs programmes de la

plateforme Netflix pour entrer directement en concurrence avec celle-ci et ainsi espérer

récupérer des parts de marché (Shattuc, 2020). En réponse à cette nouvelle situation,

Netflix choisit de réagir de deux façons différentes en fonction de l’utilité perçue par les

consommateurs du contenu local. D’une part, en en produisant elle-même via ses studios,

ou en en commandant à des productions locales. D’autre part, en se focalisant sur du

contenu international de qualité et en offrant à ses clients les produits locaux d’autres

pays destinés au public de la première situation.
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Chapitre 2

Délimitation du paysage concurren-

tiel

Maintenant que nous comprenons le fonctionnement des plateformes de VOD et que

nous en savons plus sur Netflix, il serait intéressant de poursuivre notre analyse de la

firme en essayant de définir le paysage concurrentiel dans lequel elle évolue. C’est dans

cette optique que nous nous rapprocherons de l’économie industrielle en essayant de dé-

finir le marché sur lequel la plateforme est en compétition. Au vu de l’introduction faite

précédemment, nous pouvons voir que ce paysage a changé depuis sa création. En effet,

si au début Netflix n’était en compétition qu’avec les vidéothèques, les cinémas et la

télévision, le modèle de la plateforme a ensuite rapidement modifié le paysage concur-

rentiel du secteur. Aujourd’hui, ce marché est bien plus complexe. Si Netflix est toujours

en compétition avec le cinéma et la télévision, la démocratisation de sa plateforme a

entraîné le développement d’autres plateformes concurrentes.

Il y a plusieurs façons d’envisager le marché compétitif dans lequel évolue Netflix.

Une première façon pourrait être une approche simplifiée consistant seulement à voir la

concurrence comme venant des autres plateformes de VOD. 1

Une deuxième vision du marché serait une approche plus complexe, montrant l’en-

treprise en concurrence à la fois avec les autres plateformes de vidéo à la demande, mais

aussi avec le cinéma et la télévision.

1. Nous avons pris la décision de délibérément délaisser certaines plateformes hybrides telles que
Youtube, Tiktok, Twitch,... car bien que présentants les caractéristiques des plateformes de VOD, ces
dernières s’apparentent aussi fortement à des réseaux sociaux.
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Et enfin, une dernière vision beaucoup plus réaliste serait de dire que Netflix est, en

fait, en concurrence avec toute autre entreprise essayant d’acquérir le temps libre de ses

clients. Comme le dit lui-même Reed Hastings, cofondateur de l’entreprise, pendant un

live du Wall Street Journal : "At Netflix, we are competing for our customers’ time, so our

competitors include Snapchat, Youtube, sleep,etc."(Kafka (2017)) Preuve en est, Netflix

a récemment intégré de nouveaux services dans son application mobile. À cet effet, un

autre onglet est disponible pour les utilisateurs.

L’onglet "Jeux" apparu en 2021 est une partie de l’application permettant aux abon-

nés d’avoir accès à des jeux qui ne sont disponibles nulle part ailleurs. Ces jeux sont

très souvent inspirés de séries récemment sorties sur la plateforme qui connaissent ou ont

connu un grand succès. Le but recherché étant de contourner les "magasins d’applica-

tions" (AppStore et PlayStore) et de pousser le consommateur à passer par sa plateforme

pour jouer à un jeu sur son smartphone (Afp, 2021). L’application disposait aussi jusqu’il

y a peu d’un onglet "Pour rire" proposant à ses abonnés différents extraits drôles sélec-

tionnés parmi les séries/films disponibles dans son catalogue. En plus de permettre aux

consommateurs de découvrir de nouveaux contenus audiovisuels, cette partie permettait

aussi à Netflix d’entrer en concurrence avec d’autres sociétés qui accaparent le temps

libre des clients en proposant des contenus très courts. Pour ce faire, Netflix avait mis

en place un système de visionnage similaire à celui de l’application Tiktok qui est pour

le moment très à la mode (Tech, 2021). Mais au vu du manque de succès rencontré par

cet onglet, Netflix a décidé de le supprimer.

Dans le cadre de ce mémoire, alors que la dernière vision décrite est la plus réaliste

et qu’elle a été confirmée par un des co-fondateurs de la firme, nous décidons d’analyser

Netflix en utilisant l’approche dite "simplifiée" de la première vision. Nous nous focali-

serons donc uniquement sur différents concurrents de l’entreprise, présents sur le marché

des VOD en Belgique.
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2.1 Compétition internationale

La délimitation du paysage concurrentielle étant maintenant définie, il est intéressant

de voir les plus gros acteurs déjà implémentés sur le marché.

Pour le moment, la Belgique compte environ une vingtaine de plateformes de strea-

ming accessibles (Sury, 2022). Ces plateformes varient en taille et en poids. Parmi elles,

nous retrouvons d’énormes acteurs internationaux.

L’acteur principal de ce mémoire et du marché belge est Netflix. Pionnière des plate-

formes de VOD et leader du marché belge, Netflix a su se développer rapidement au

fil du temps. A ses débuts, les autres acteurs ne réalisant pas encore le potentiel de la

plateforme, ils n’hésitèrent pas à faire des contrats avec Netflix afin d’augmenter leurs

revenus, tout en continuant à se focaliser sur le cinéma et la télévision traditionnelle.

Parmi ses premiers partenariats, celui avec Disney est le plus connu. Disney travaille

à l’époque en collaboration avec Netflix en vendant les droits de diffusions de certaines

séries mais aussi en permettant à l’entreprise d’utiliser certaines des licences non utilisées

par Disney afin de créer des séries exclusives à la plateforme. Cet accord durera 5 ans,

de 2012 à 2016(Kastrenakes, 2017).

Mais Netflix ne se contenta pas uniquement de passer des accords avec de grandes firmes

internationales. Afin de pénétrer de nouveaux marchés, la firme eut souvent recours à

des partenariats avec des acteurs plus locaux afin d’avoir du contenu local disponible sur

sa plateforme. Toutes ces prises de décisions ont réussi et réussissent encore à l’heure ac-

tuelle à convaîncre les consommateurs et à les satisfaire malgré l’arrivée de concurrents et

les nombreuses augmentations de prix au fil des années. À ce jour, elle est la plateforme

VOD la plus chère en Belgique. Avec plus de 238 millions d’abonnés (Q2 2023)(Stoll,

2023) et plus de 6200 vidéos disponibles en Belgique(Gwen, 2022), Netflix reste la plus

grande plateforme de VOD au monde mais aussi une des seules plateformes rentables.
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L’un des principaux compétiteurs de Netflix est Prime Video. Cette plateforme apparte-

nant à Amazon, comptant environ 200 millions d’abonnés (Woodward, 2023) et proposant

avec un abonnement SVOD près de 4000 vidéos (Blondet, 2023), a une stratégie assez

différente des autres.

Pour Amazon, Prime Video n’est pas son activité principale. Mis à disposition de ses

abonnés, ce service n’en est qu’un parmi d’autres proposés via un abonnement. En ef-

fet, si l’on veut avoir accès aux séries présentes sur la plateforme en Belgique, il faudra

prendre un abonnement "Amazon Prime". Les abonnés ont alors accès au service de VOD

mais aussi à plein d’autres avantages, comme la livraison rapide et gratuite pour les com-

mandes effectuées en ligne sur Amazon, à "Prime Gaming" qui offre un accès gratuit

chaque mois à une sélection de jeux, à un abonnement à utiliser sur son site Twitch et,

enfin, l’offre donne la possibilité d’utiliser "Amazon Photos" donnant droit aux particu-

liers à un stockage illimité dans le Cloud de leurs photos(Sury, 2022). Il est aussi intéres-

sant de noter qu’Amazon ne s’est implémenté officiellement en Belgique que récemment

via amazon.com.be. Auparavant, les consommateurs belges étaient obligés de passer par

Amazon France ou Allemagne et d’utiliser l’abonnement correspondant. L’abonnement

français, par exemple, bien que plus cher, offrait plus d’avantages. Il fournissait l’accès

à "Amazon Music", une plateforme de musique en ligne et à "Prime Reading” mettant

à disposition un catalogue d’ebooks(Froment, 2022). Grâce à cette réduction d’offres,

Prime Video est à ce jour l’offre de streaming VOD la moins chère de Belgique 2. De fait,

Netflix vend ses abonnements entre 9 et 18 euros, et Disney à 7 euros, Amazon le propose

à seulement 3 euros. Mais ce prix attractif n’a rien de surprenant, la plateforme venant

seulement de lancer cette année son offre en Belgique. Elle essaye donc en partie d’attirer

de nouveaux clients mais aussi de fidéliser ses abonnés belges auparavant abonnés à la

plateforme française.

2. Ici, nous ne prenons en compte que les plateformes de SVOD et non celles d’AVOD et ne comptons
que l’argent directement dépensé par les ménages et non ce que les ménages payent indirectement à
regarder des publicités
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Un autre acteur important du cinéma et dans le milieu des VOD est Disney+. Cette

plateforme créée en 2019 a pour but de directement concurrencer Netflix. Pour mettre

toutes les chances de son côté et réussir son intégration et son lancement, Disney décide

cette même année de racheter la 21st Century Fox. Ce rachat permet à Disney d’associer

son catalogue à celui de cette firme. Disney met alors à disposition sur sa plateforme

des films et séries Pixar, Marvel, Star Wars et National Geographic, ainsi que d’autres

pour lesquels la plateforme va acquérir les droits de diffusion(Daniel, 2021). Avec plus

de 158 millions de souscriptions dans le monde (Echos, 2023) et près de 2900 films et

séries accessibles en France (Disney-Planet, 2023)(chiffres introuvables pour la Belgique)

, la plateforme Disney+ possède une stratégie ressemblant à celle de Netflix. Mais la

plateforme, plus récente, n’est pas encore arrivée au même stade de maturité. Alors que

Netflix est disponible dans 190 pays, Disney+ n’était encore disponible en 2022 "que"

dans 150 pays(Relations, 2023). Mais la plateforme compte continuer son extension.

Disney a, pendant toute une période, travaillé en collaboration avec Netflix qui lui ache-

tait les droits de certaines séries et films afin d’en faire des créations originales. Mais en

se développant, Disney décide de créer sa propre plateforme pour entrer en compétition

avec Netflix et met un terme aux contrats les liant avec celle-ci. Disney récupère ainsi

l’exclusivité de ses licences et décide à son tour de créer des séries/films originaux qui ne

sont disponibles que sur sa plateforme.

Tout comme pour l’offre d’Amazon, Disney+ utilise aussi une stratégie assez agressive

avec des prix très bas afin d’attirer toujours plus de clients. Cette stratégie est très coû-

teuse à court terme pour Disney mais commence petit à petit à porter ses fruits. Au Q2

de 2023, Disney+ faisait perdre "seulement" $ 659 millions à la maison mère. Cette perte

ne fait que diminuer d’année en année (Faughnder, 2023). Selon son CEO Robert Iger,

Disney+ devrait devenir rentable en 2024. Afin d’y arriver, Disney+ compte augmenter

le prix de son abonnement et proposer de nouvelles offres sur le marché européen (Rela-

tions, 2023).
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Par contre, à la différence d’Amazon, cette activité est vitale pour Disney. En effet,

la firme est un acteur important du milieu de l’audiovisuel et voit une baisse de ses reve-

nus liés aux différentes chaînes de télévision destinées à un public jeune qu’elle possède

depuis longtemps (Disney Channel, Disney Channel Junior, . . .)(Gerken, 2022).

Sur le marché belge des plateformes de SVOD, ces 3 plateformes représentent à elles

seules presque 80% du marché. Netflix étant leader avec 32%, suivi de Disney+ avec

24% et enfin Prime Video avec 23%. La quatrième, Apple TV+, étant loin derrière avec

seulement 5% de parts de marché (Atlas, 2023). En ne tenant compte que de ces trois

plateformes leaders en termes de parts de marché des SVOD en Belgique, nous nous ren-

dons vite compte que l’analyse s’annonce assez complexe, celles-ci n’ayant pas les mêmes

objectifs et ne mettant pas en place les mêmes stratégies. En économie industrielle, il est

très important de bien identifier le marché sur lequel les entreprises se font concurrence.

En partant du modèle des SVOD, nous avons tout d’abord Netflix qui fait figure à

ce niveau-là de plateforme la plus pure. Netflix n’ayant comme seule activité et source

de revenus que sa plateforme de VOD, il semble assez aisé de définir le marché sur lequel

la plateforme est en compétition.

Le cas de Disney devient déjà un peu plus flou. Acteur principal dans le milieu du cinéma,

la transition vers les OTT semble être un choix logique pour l’entreprise. Contrairement

à Netflix, Disney continue à sortir la plupart de ses films au cinéma et profite aussi

d’autres sources de revenus liées à ses activités dans le monde de l’audiovisuel (parcs

d’attractions, merchandising, . . .).

Enfin le cas d’Amazon diffère complètement de ses concurrents. Alors que Netflix et

Disney veulent avoir une position dominante sur le marché afin de pouvoir générer des

profits grâce à leurs plateformes de SVOD, ce n’est pas le cas d’Amazon. A première vue,
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Amazon, avec son offre Prime Video, semble se livrer à une pratique anticoncurrentielle

en proposant des prix abusivement bas.

Toutefois, cette pratique prend beaucoup plus de sens lorsque nous décidons d’analy-

ser plus globalement cette offre de VOD. Prime Video n’est pas un produit à part entière

d’Amazon mais seulement une partie d’une offre groupée de l’offre “Amazon Prime”. En

effet, c’est un produit d’appel destiné à attirer le client dans son écosystème et notam-

ment à profiter de la livraison à domicile (Tiwary, 2020). Amazon s’est rendu compte

qu’un abonné Prime dépensait en moyenne $1400 annuellement alors qu’une personne

non abonnée ne dépensait que $600. Nous comprenons donc pourquoi Amazon fait tout

son possible pour que ses clients passent à Amazon Prime (Statista, 2023).

2.2 Compétition nationale sur le marché belge

En ce qui concerne le marché belge, on trouve, en plus de ces acteurs internationaux,

des plateformes locales.

Les chaînes de télévisions locales qui avaient pourtant jusque-là historiquement une po-

sition dominante sont contraintes à coopérer entre elles. En effet, les revenus classiques

publicitaires sont en baisse depuis plusieurs années déjà. D’une part à cause d’une mi-

gration de celles-ci vers des plateformes telles que Google ou Facebook (Grece, 2021) et

d’autre part à cause de la baisse de fréquentation des chaînes de télévision due justement

à l’expansion des services de SVOD (Strangelove, 2015). Les chaînes se voient donc obli-

gées de s’adapter si elles veulent survivre dans le paysage futur de l’audiovisuel.

Ainsi, de nombreuses chaînes de télévision vont décider d’offrir leurs propres services

de streaming en ligne. Néanmoins, malgré des alliances, ces nouvelles plateformes na-

tionales ne peuvent rivaliser avec les firmes internationales au niveau de la diversité du

contenu proposé et ce à cause d’un budget bien plus restreint. Dès lors, les acteurs na-
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tionaux se concentrent presque tous sur ce marché de niche qu’est le contenu local, en

s’appuyant sur leurs productions télévisuelles classiques dans le but de se faire une place

dans le paysage des VOD (Raats and Evens, 2021).

Ces nouvelles plateformes vont pour la plupart se diriger vers des modèles de BVOD

proposant principalement leur contenu disponible via le câble mais cette fois-ci en ligne.

Parmi les exemples les plus connus en Belgique, nous retrouvons RTL Play, la branche

belge de RTL, qui s’est associée au groupe français de M6 afin de pouvoir proposer aux

consommateurs belges tout le contenu d’RTL et de M6 gratuitement avec publicités(Soir,

2018).

Nous retrouvons d’ailleurs aussi les acteurs publics. Avec du côté francophone la RTBF

avec sa plateforme Auvio qui a été lancée en 2016(Biourge, 2016). Cette plateforme suit

à la fois le modèle d’une BVOD et d’une SVOD en proposant d’un côté une offre gratuite

permettant aux utilisateurs d’avoir accès aux différents contenus diffusés à la télévision

et à la radio et de l’autre, elle dispose aussi d’une offre payante appelée Sooner disposant

d’œuvres exclusives à l’offre(Sacré, 2020).

Du côté flamand, la VRT possède aussi une offre de BVOD avec VRT MAX. Par contre,

contrairement à la RTBF, la VRT a décidé pour son offre de SVOD de s’associer malgré

elle à des acteurs privés du marché afin de créer Streamz.Malgré le fait que cette pla-

teforme soit peu connue en Belgique dans la partie francophone, l’agence média belge

GroupM (2023) nous dévoile que Streamz s’avère être la 3ème plateforme de VOD avec

le plus d’abonnés en Flandre dépassant ainsi Prime Video. Grâce à des contrats d’ex-

clusivité avec de gros studios tels que HBO ou même Universal, cet acteur belge arrive

quand même à proposer du contenu international de qualité en quantité. L’arrivée des

plateformes de streaming en Belgique faisant peur aux acteurs et au gouvernement, celui-

ci força un peu la main à la VRT pour s’associer avec deux géants du paysage flamand

télévisé : DPG Media et Telenet afin de mettre au point le "Netflix flamand"(Raats and
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Evens (2021)).

Cette alliance publique privée assez peu courante dans le milieu des VOD fait cepen-

dant débat. De fait, les journaux se posent des questions quant à l’impact que pourrait

avoir une telle alliance sur le contenu de la VRT. Après tout, une série télévisée payée par

le contribuable devrait être accessible gratuitement, or, la plateforme a annoncé financer

du contenu qui serait mis en ligne en exclusivité pendant un certain temps avant d’être

accessible à la télévision et sur le site VRT MAX(Nws, 2023). De plus, une question se

pose : du point de vue de la concurrence jusqu’à quel point un acteur public devrait-il

être impliqué dans une initiative principalement bénéfique à des conglomérats de médias

privés ?

Si nous reprenons une vue plus globale du marché, nous pouvons maintenant nous faire

une idée des différentes offres de VOD disponibles en Belgique. Malheureusement, il nous

reste encore de nombreux obstacles avant de pouvoir véritablement les comparer.

Premièrement, les SVOD et les AVOD reposant sur des stratégies différentes, celles-

ci sont compliquées à comparer. D’un côté, un des facteurs principaux permettant de

voir le succès d’une plateforme de SVOD est son nombre d’abonnés. Alors que du côté

des AVOD, ce n’est pas le nombre d’inscrits qui détermine son succès mais plutôt le

nombre d’heures passées à regarder du contenu ; malheureusement les plateformes de

SVOD n’ayant pas de compte à rendre à ce niveau-là, elles ne divulguent que rarement

cette information. Un autre problème est qu’il semble compliqué de comparer des acteurs

privés et publics (à causes de leurs sources de financement et buts différents). Enfin, un

dernier problème vient aussi du type de structure des entreprises concernées. Il semble

par exemple compliqué de pouvoir comparer la structure d’une entreprise telle que Ama-

zon avec son offre Prime Video et celle de Netflix aux vues des différents objectifs des

deux entreprises.
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Nous sommes donc en droit de nous demander comment analyse-t-on la concurrence

entre des firmes produisant des biens sur le même marché n’ayant pas la même finalité ?

La littérature économique n’étant malheureusement pas encore très fournie à ce sujet,

nous ne pourrons répondre à cette question dans ce mémoire.
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Chapitre 3

Netflix Originals

Alors qu’à l’origine le terme "Netflix Original" était utilisé pour signifier que ce média

avait été développé par Netflix, le terme est aujourd’hui souvent utilisé à outrance par

celle-ci pour désigner différentes productions de la plateforme. Afilipoaie et al. (2021) en

distinguent 4 catégories de produits estampillés Netflix Originals.

La première catégorie est celle des “Original licenciés” : ce sont des séries ou films pour

lesquels la plateforme a seulement acheté les droits de diffusion pour certains pays après

que ceux-ci aient été produits, et n’a donc pas participé financièrement à sa production.

Ces programmes seront uniquement appelés Netflix Orignal dans les pays pour lesquels

la plateforme a acheté les droits.

La deuxième catégorie correspond aux accords de poursuite qui peuvent être divisés

en deux catégories. Une première stratégie de Netflix consiste à acheter les droits inter-

nationaux ou pour un territoire spécifique d’une série dont la première saison a connu

du succès et de financer les saisons suivantes. Une deuxième stratégie est de directement

acheter toute la production d’une série à succès afin d’avoir la suite en exclusivité sur sa

plateforme ou d’acheter les droits de productions de séries qui avaient été annulées mais

dans lesquelles Netflix entrevoit un fort potentiel.

La troisième catégorie est lorsque Netflix décide de coproduire ou de cofinancer le contenu.

Ces deux cas de figure sont intimement liés car il est parfois difficile de savoir si seule-

ment une des deux stratégies est mise en œuvre ou si les deux le sont en même temps.

Ils sont donc rassemblés en une seule catégorie. Lors du cofinancement, c’est directement
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lors de la création de la série que Netflix va décider de financer en partie la production

en échange des droits internationaux hors du pays d’origine. Lors de la coproduction, les

droits et profits sont divisés entre les producteurs.

Enfin la dernière catégorie est celle qui semble la plus logique, c’est une série ou un

film complètement original créés par Netflix. La plateforme fait alors appel à une pro-

duction indépendante afin de créer du contenu exclusif à la plateforme qui permet à

Netflix de conserver la totalité des droits d’auteurs. Il est aussi important de noter que

Netflix a aussi ses propres centres de productions dans différents pays, notamment en

Espagne et au Royaume-Uni (Iordache et al., 2022).

Dans ces 4 catégories, il apparaît que les productions que la plateforme décide d’estam-

piller Netflix Originals sont donc progressivement devenues n’importe quelles productions

exclusives dans un pays donné (Petruska and Woods, 2019).

Comme dit précédemment, c’est en 2012 que voyaient le jour les premiers essais de conte-

nus originaux sur Netflix avec "House of Cards" et "Orange is the new black". Après le

succès de ceux-ci, le nombre de productions Netflix Originals ne cesse d’augmenter sur la

plateforme. Alors qu’en mars 2016 les Netflix Originals ne représentaient "que" 2.8% du

catalogue Netflix aux US, ces derniers comptaient pour plus de la moitié du catalogue en

mars 2022. Parmi ces 50%, 72% sont des productions totalement originales appartenant à

la dernière catégorie présentée précédemment. C’est au total plus ou moins 3700 séries et

films estampillés Netflix Originals qui sont disponibles dans le catalogue des États-Unis.

Selon Analysis (2022), si Netflix continue avec un tel taux de croissance au niveau de ses

productions, celles-ci devraient représenter 75% du catalogue US fin 2024.

Cette stratégie d’exclusivité de contenu n’est pas désintéressée. Initialement conçue pour

se différencier des médias plus traditionnels, elle est devenue cruciale avec l’arrivée

d’autres plateformes de streaming et lui permet de se distinguer de la concurrence. Alors
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que pour la majorité des autres plateformes, le streaming n’est qu’une corde à leur arc,

pour Netflix c’est la totalité de l’entreprise qui repose sur ce service. Concernant les créa-

tions Netflix Originals produites et financées par Netflix de A à Z, et qui constituent la

plus grande part du contenu Netflix Original, elles présentent comme cité précédemment

de nombreux avantages.

C’est une de nombreuses raisons qui pousse Netflix à augmenter ses dépenses dans les

contenus originaux depuis 2013. Selon Analysis (2022), Netflix a dépensé plus de 6 mil-

liards de dollars en 2021 en contenu original ce qui est plus du double de ce qu’a investi

Disney+ la même année, le deuxième plus grand dépensier, avec 2.8 milliards de dollars.
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Chapitre 4

Big Data

Selon Melka (2022) "Dans l’économie numérique, supprimer des données en raison

des coûts de stockage reviendrait à faire brûler des sacs de billets". Et ceci, Netflix l’avait

très bien compris.

Déjà en 2006, même avant la création de la plateforme, Netflix avait conscience de l’im-

portance du Big Data. En effet, dans la publication "The Netflix Prize" de Bennett et al.

(2007), il apparaît que les créateurs avaient mis en compétition plusieurs développeurs

afin d’améliorer la précision de leur système de recommandation jusqu’alors utilisé pour

proposer les films à louer sur la plateforme . Alors que Netflix reste très discrète concer-

nant les Big Data, nous savons que la plateforme en collecte des quantités astronomiques.

Que ce soit le film que nous regardons, quand nous décidons de le mettre en pause, à quel

moment nous décidons de le reprendre, si nous avons décidé de regarder un épisode en

particulier, . . . Toutes ces actions faites sur la plateforme sont enregistrées par la société.

Sans même nous en rendre compte, ces données récoltées sur nos choix vont permettre

à Netflix de créer un profil bien plus détaillé que les données fournies lors de la création

d’un compte. Il sera dès lors possible à l’intelligence artificielle de la plateforme de nous

catégoriser non pas uniquement en fonction de critères géographiques ou de notre âge,

mais surtout en fonction de nos goûts afin d’établir des profils similaires au nôtre. Comme

le dit Sharma et al. (2014)"En outre les mégas données peuvent permettre d’améliorer

la prise de décision et d’en tirer une valeur économique supplémentaire"
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En effet, pour Petre (2021), les Big Data sont souvent vues comme :

- Des données lavées de croyances et de préjugés humains

- Des données supérieures aux formes expérimentales ou intuitives de connaissances

- Des données qui sont justement en tension avec les formes de connaissances intuitives

- Enfin des données qui offrent un avantage stratégique permettant de surmonter des

difficultés.

Ces Big Data sont même parfois perçues comme "magiques". En effet, pour Alexander

(2016)"Puisque nous ne pouvons pas dire exactement pourquoi un titre a été recom-

mandé plutôt qu’un autre, nous supposons simplement que Netflix nous connaît."

Un autre exemple de la force des données et de l’impact qu’elles peuvent avoir sur la

concurrence : l’algorithme permet à la plateforme de prendre des décisions différentes de

celles qu’aurait prises, par exemple, Hollywood. Un film pourrait être vu comme un flop

par Hollywood mais selon les données de Netflix ce film est un bon investissement car

il sait que l’acteur jouant dedans est sous-estimé et que ce film restera pertinent sur la

durée et donc toujours aussi important pour les nouveaux abonnés.

Cependant le Big Data n’est pas vu comme une solution miracle pour tous. Car en

se servant uniquement du passé pour construire le futur, on finit souvent par simplement

copier ce qui a fonctionné. Autrement dit, dans le cas présent, c’est refaire les mêmes

types de productions afin de réduire les risques au minimum avec le danger de limiter la

créativité(Barnes, 2013).
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4.1 Personnalisation

En plus de ses contenus originaux, Netflix est la plateforme de VOD qui possède

le plus grand catalogue en proposant plus de 6200 vidéos en Belgique (Gwen, 2022).

Avec autant de contenu disponible, il semble impératif de faire une pré-sélection pour les

consommateurs afin de leur éviter un problème lié à une surabondance des choix.

Pour ce faire, Netflix a mis en place un système faisant en sorte qu’une équipe interne

mette les créations de la firme dans des catégories qui leurs sont pertinentes. Ce système

assez poussé, fait qu’en moyenne une film se retrouve dans presque 200 catégories à la

fois (Sundeep, 2019). En 2014, Madrigal (2018) comptait déjà plus de 77.000 sous genres

différents.

Grâce aux Big Data, Netflix a été capable de créer un système de recommandation

qui permet de ne présenter aux utilisateurs qu’un nombre limité de séries et de films

semblant être les plus pertinents possible.

Cette personnalisation est omniprésente sur la plateforme. Alors que l’interface pour-

rait juste nous présenter les films les plus populaires ou même les mieux notés dans leurs

catégories respectives, celle-ci va se modeler en permanence en fonction de l’influx des

Big Data. En effet, il est estimé que presque tous les utilisateurs ont une interface diffé-

rente les uns des autres. Comme dit précédemment, toutes nos actions sur la plateforme

vont avoir un impact sur notre profil. Cet algorithme sophistiqué va donc tout analyser

et nous recommander ce qu’il suppose être le plus pertinent pour nous.

Pour Gomez-Uribe and Hunt (2015) travaillants chez Netflix, mettre en avant des films

est une chose mais s’assurer que nous les regardions en est une autre. La plateforme

n’ayant recours que de manière très limitée à la publicité pour faire connaître ses diffé-

rentes créations, il est difficile de convaincre un individu de regarder un film dont il n’a
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jamais entendu parler. En plus de cela, une étude montre qu’un utilisateur moyen de

Netflix va perdre intérêt après avoir cherché entre 60 et 90 secondes ou après avoir vu

entre 10 et 20 titres. Il est donc crucial d’attirer l’œil de l’utilisateur afin que celui-ci se

décide à regarder le contenu présélectionné par la plateforme.

Pour ce faire, Netflix a mis au point tout un arsenal d’algorithmes. Sur la page d’ac-

cueil lors du lancement de la plateforme, un premier algorithme va se lancer : il s’appelle

PVR (Personalized Video Ranker). Cet algorithme range l’entièreté du catalogue de vi-

déos pour chaque membre de façon personnelle. Vu à quel point le PVR est présent

dans l’expérience Netflix, il est important que celui-ci ne soit pas trop personnalisé mais

qu’il propose aussi plusieurs titres non recommandés populaires afin de casser cette bulle.

En plus du PVR, le Top-N Video Ranker va aussi se mettre en marche. L’objectif de

cet autre algorithme est de trouver les meilleures recommandations personnalisées dans

l’ensemble du catalogue pour chaque membre, c’est-à-dire de se concentrer uniquement

sur la tête du classement ; une liberté que le PVR n’a pas puisqu’il est utilisé pour clas-

ser des sous-ensembles arbitraires du catalogue. Alors que le PVR va simplement ranger

l’entièreté du catalogue selon nos préférences supposées, le Top-N Video Ranker quant à

lui va trouver directement les meilleures recommandations possibles pour chaque membre

depuis le rangement fait par le PVR.

A ces deux algorithmes s’en ajoutent aussi d’autres plus petits qui prennent directement

la forme de lignes. Tout d’abord le “Trending Now”, une catégorie qui propose du contenu

saisonnier personnalisé, comme par exemple des films de Noël en décembre. Ensuite le

“Continue Watching” : au vu du contenu parfois long de certaines productions (pouvant

se dérouler sur plusieurs saisons), il est important de rappeler au consommateur qu’il a

commencé à regarder une série ou un film mais ne l’a pas terminé. Ici l’algorithme va

garder en mémoire ce que le consommateur a partiellement visionné et va lui permettre

d’y revenir rapidement et facilement.
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Netflix a aussi une façon d’attirer l’œil du téléspectateur. Contrairement aux films clas-

siques qui ont souvent une ou deux jaquettes, Netflix fait en sorte que chaque film ou

série sur la plateforme ait en moyenne une dizaine de jaquettes différentes. Ces diffé-

rentes jaquettes vont permettre à l’algorithme de choisir parmi cette sélection celle qui

sera la plus pertinente selon notre profil. La jaquette présentée n’est donc pas fixe et

va varier d’utilisateur en utilisateur, mais aussi pour un même utilisateur, ayant une

interface en mouvement constant(Amat et al., 2018). Si une jaquette n’attire pas spé-

cialement un utilisateur, en présenter une autre par la suite aura peut-être plus de succès.

Une fois que l’utilisateur semble intéressé par une jaquette, et que celui-ci s’arrête dessus,

une bande-annonce va se mettre en route. Ici, encore une fois, grâce à un algorithme mis

en place, au lieu d’avoir une bande-annonce standard, ce sera un court extrait directe-

ment tiré de la série qui est proposé. Cet extrait étant évidemment choisi lui aussi en

fonction de notre profil et de nos goûts déterminés par la plateforme. C’est grâce à tous

ces différents algorithmes que la plateforme pouvait déjà en 2015 se vanter que 80% du

nombre total d’heures visionnées avaient été découvertes par le biais de recommanda-

tions(Gomez-Uribe and Hunt, 2015).

Enfin, comme sur la majorité des plateformes, Netflix dispose aussi d’un système de

notation mais celui-ci n’est pas similaire à la plupart des autres plateformes. En effet, la

notation des séries et films par un utilisateur n’est pas visible par les autres utilisateurs

mais est essentiellement présente pour permettre à la plateforme d’identifier les séries

ou films que la personne a appréciés et également afin de personnaliser les futures re-

commandations. Ces notations vont, bien sûr, aussi avoir indirectement un impact sur

les autres utilisateurs car lorsqu’une personne ayant les mêmes goûts qu’un autre décide

de noter positivement une œuvre, celle-ci aura plus de chance de lui être recommandée

ultérieurement. C’est grâce à ce système et aux habitudes de consommation de l’utilisa-

teur que les algorithmes vont pouvoir calculer une note en pourcentage représentant la
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probabilité que l’utilisateur aime la série.

Ces algorithmes ont donc une importance capitale pour la plateforme.

4.2 Éthique

Comme vu précédemment, les algorithmes jouent un rôle majeur. Mais leur utilisation

provoque à l’heure actuelle plusieurs débats. Alors qu’ils permettent de fournir des moyens

de connaissances qui ne sont pas accessibles aux sens humains (Elish and Boyd, 2018),

ils peuvent aussi être vus comme un potentiel préjudice à la vie privée en recueillant

des informations dont nous ne sommes pas conscients. Un autre problème éthique cité

précédemment est que le but de l’entreprise n’est pas nécessairement de répondre du

mieux qu’elle peut à nos besoins, mais plutôt de s’assurer que nous maintenons notre

abonnement et que nous passions le plus de temps possible sur l’application.
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Chapitre 5

Plateformes multifaces - Effets de ré-

seau

Maintenant que nous avons défini le paysage concurrentiel dans lequel évoluait Netflix

et les spécificités de la plateforme, nous développons ici une approche plus économique

de la situation afin de mieux comprendre ce qu’est réellement Netflix.

Pour aborder cet aspect, nous devons tout d’abord nous pencher sur le concept éco-

nomique de "plateformes" ainsi que celui de "plateformes multifaces".

Le concept de plateformes existe déjà depuis de nombreux siècles. Elles apparaissent sous

différentes formes comme par exemple, des foires qui regroupent des marchands et des

clients sur un même lieu. À cette époque, nous pouvons selon Belleflamme and Peitz

(2021), considérer ces plateformes comme "des entités qui permettent des interactions

entre les utilisateurs afin de générer de la valeur à partir de ces interactions."

Mais ces 20 dernières années, la littérature a bien évolué. Les définitions existantes des

plateformes souffrent souvent d’une spécification excessive, trop inclusive ou justement

trop vague(Hagiu and Wright, 2015). Toutes ces variations mènent souvent à des désac-

cords entre les différentes littératures ayant chacune une vision différente (Sanchez-Cartas

and Leon, 2019). Un de ces points de désaccord majeur de la littérature économique sur

la définition de plateforme se rapporte à un concept économique important qu’il nous

faut définir avant : les effets de réseau.
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L’idée fondamentale d’un effet de réseau est que, l’adhésion d’une personne a un ré-

seau aura un effet sur d’autres participants de celui-ci(Page and Lopatka, 1999). Ces

effets de réseaux peuvent ensuite être catégorisés. Une première classification est de dé-

terminer si ceux-ci sont des effets intergroupes ou intragroupes. Pour simplifier, lorsque

nous avons une plateforme composée de différents groupes d’utilisateurs, nous parlons

d’effets de réseaux intragroupes lorsque l’ajout d’un utilisateur supplémentaire a un im-

pact sur les autres utilisateurs de son groupe. Par contre, nous parlons d’effets de réseaux

intergroupes lorsque l’ajout d’un utilisateur supplémentaire a, cette fois-ci un impact sur

les utilisateurs faisant partie d’un autre groupe et non son groupe d’origine. Il est ensuite

encore possible de raffiner chaque catégorie. En effet, chaque effet de réseau peut être dit

positif ou négatif. Nous parlons d’effet de réseau positif lorsque l’ajout d’un utilisateur

dans un groupe aura un impact positif et d’effet de réseau négatif lorsque celui-ci aura

un impact négatif.

C’est l’existence de ces deux grands types d’effets de réseau qui est, entre autres, à l’ori-

gine des désaccords concernant la définition. Certains auteurs proposent une définition

assez inclusive des plateformes. C’est le cas de celle donnée par Belleflamme and Peitz

(2021). Selon eux, une plateforme est "une entité qui rassemble des agents économiques

et gère activement les effets de réseau entre eux". La définition des auteurs ne précise pas

la nature des effets de réseau et tient compte des deux catégories : intragroupe et inter-

groupe. Contrairement aux idées défendues par d’autres, ici, la présence d’au minimum

un seul de ces effets suffit pour qualifier une société de plateforme.

A l’inverse, certains auteurs tels que Evans (2003) et Schiff (2003) donnent une définition

beaucoup plus restrictive du concept de plateforme en estimant qu’il est nécessaire que

les effets de réseaux soient intergroupes.

Le concept de plateforme multiface, quant à lui apparaît en 2003 dans une une publica-

tion de Rochet and Tirole (2003). Ils définissent alors les plateformes multifaces comme
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"des marchés sur lesquels une ou plusieurs plateformes permettent des interactions entre

utilisateurs finaux et tentent d’obtenir l’adhésion des deux (ou multiples) parties en fac-

turant chacune d’entre elles de manière appropriée. En d’autres termes, les plateformes

font payer chaque partie tout en essayant de gagner de l’argent, ou du moins de ne pas en

perdre, dans l’ensemble." Par la suite, ce concept sera également développé par d’autres

auteurs tels que Armstrong (2006) ou Wright (2004) .

Une plateforme multiface est donc une plateforme avec entre autres des effets inter-

groupes. Sa définition se confond donc avec le concept de plateforme dans sa version plus

restrictive, mais désigne un type de plateforme et un concept spécifique dans la définition

proposée par Belleflamme and Peitz (2021).

5.1 Cas pour Netflix

Ces différents concepts économiques définis, analysons le cas de Netflix.

Netflix est-elle une plateforme ?

En reprenant la définition de Belleflamme and Peitz (2021), nous nous rendons compte

qu’en effet, Netflix peut être qualifiée de plateforme car celle-ci rassemble des agents

économiques (ses abonnés) et gère effectivement des effets de réseau entre eux.

Concernant ces effets de réseau, il semble difficile d’établir une liste exhaustive de ceux

présents sur la plateforme. Nous pouvons cependant en citer quelques-uns parmi les plus

importants. Pour les abonnés Netflix, toute adhésion d’un nouveau membre à la plate-

forme a de nombreux effets de réseau.

Parmi les effets intra-groupes positifs, nous savons, par exemple, que grâce à la venue

d’un nouveau membre, Netflix va être en mesure de capturer encore plus de données

sur les habitudes de ses clients. Cela permet à l’intelligence artificielle d’en apprendre

encore plus sur nous et donc, par là même, d’améliorer l’algorithme de recommandations
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pour les autres personnes ayant les mêmes goûts. En contrepartie à ces effets positifs, la

plateforme peut aussi souffrir d’effets intra-groupes négatifs.

L’un des plus marquants est survenu lors de la pandémie de la COVID-19. Lorsque

tout le monde fut confiné à son domicile, la bande passante internet fut beaucoup plus

utilisée. De nombreuses personnes ont dû effectuer du télétravail en ligne mais elles vou-

laient également se changer les idées en allant sur internet. Les plateformes de streaming

telles que Netflix ou Disney+ connurent une utilisation bien plus intensive. Cette in-

tensification de l’utilisation liée au confinement et aux nouveaux abonnés fut telle que

les fournisseurs d’accès à internet et plusieurs gouvernements européens obligèrent les

plateformes de streaming à diminuer la qualité de la résolution proposée afin de mainte-

nir le réseau disponible pour tous (Caruso, 2020). De ce fait, par le trop grand nombre

d’abonnés à ces plateformes, les services furent dégradés pour tous les utilisateurs.

La définition de Belleflamme and Peitz (2021) permet donc de qualifier Netflix de pla-

teforme. Mais il en va tout autrement si nous suivons la définition d’autres auteurs qui

rendent une plateforme indissociable du concept multiface. Dans ce cas, Netflix ne peut

être qualifiée de plateforme. En effet, les plateformes multifaces disposent d’au moins

deux groupes d’individus interagissant (effet intergroupe). Netflix ne met pas en relation

directe les producteurs et les consommateurs car elle ne permet pas aux producteurs

de séries ou de films de déposer directement leur contenu sur la plateforme. C’est la

firme qui se substitue aux producteurs et met elle-même le contenu à disposition pour le

consommateur. L’interaction directe producteurs/consommateurs n’existe donc pas. Le

concept multiface n’est pas respecté.

En conclusion, si nous ne pouvons pas déterminer unanimement que Netflix est bien

une plateforme, nous pouvons cependant affirmer qu’elle n’est pas une plateforme multi-

face. Dans la suite de ce mémoire, nous soutiendrons la définition selon Belleflamme and

Peitz (2021), et qualifierons ainsi Netflix de plateforme.
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5.1.1 Stratégies de Netflix

Si on peut conclure que Netflix n’est actuellement pas une plateforme multiface, on

peut se demander pourquoi elle a choisi cette voie. Quelle(s) est(sont) sa(ses) stratégie(s) ?

En regardant (Fig.2), nous voyons différentes stratégies disponibles pour les firmes.

Figure 2. Différentes stratégies possibles pour les fournisseurs issues de Hagiu and Wright

(2015)

Il apparaît que Netflix a délibérément choisi de ne pas devenir une plateforme multi-

face, l’entreprise ayant préféré se tourner vers les modèles de “revente” et “d’intégration

verticale”.

En ce qui concerne la "revente", Netflix va signer des contrats afin d’avoir accès à diffé-

rentes licences pour une durée limitée. Dans cette situation, Netflix n’est pas producteur
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de son produit et va simplement l’acheter à un intermédiaire pour ensuite le proposer à

ses clients.

La plateforme a également choisi le modèle “d’intégration verticale". Avec la création

de son tout premier contenu original en 2012, Netflix a compris le potentiel de l’intégra-

tion verticale pour son développement futur. En ouvrant des studios à travers le monde,

l’entreprise facilite le dialogue et se donne la possibilité de décider du contenu de ses

productions en fonction de ce que ses abonnés préfèrent. Cette stratégie permet aussi

à Netflix de réduire ses coûts puisqu’elle supprime un intermédiaire dans la chaîne de

production.

Ces dernières années, Netflix privilégie de plus en plus la stratégie de l’intégration verti-

cale au détriment de celle de la revente et ce pour plusieurs motifs.

Premièrement, à ses débuts, Netflix n’est pas perçue par les acteurs du marché comme

une véritable adversaire mais plutôt comme un moyen d’augmenter leurs ventes et donc

leurs rentrées d’argent. Aujourd’hui, cependant, il lui est beaucoup plus compliqué d’ar-

river à signer des accords avec ces mêmes partenaires pour différentes raisons. En effet,

les producteurs se sont rendus compte du potentiel et de l’avenir des VOD, et préfèrent

souvent garder leurs créations pour les mettre directement sur leurs propres plateformes.

Et même lorsque les producteurs sont prêts à vendre les droits d’exploitation de leurs

créations, la compétition fait rage et Netflix doit concurrencer les nombreuses autres pla-

teformes de VOD qui souhaitent également acquérir ces contenu.

Deuxièmement, l’intégration verticale permet à Netflix de ne pas avoir à se soucier des re-

nouvellements de contrats. Enfin, un autre avantage pour Netflix de produire son propre

contenu est que la plateforme peut décider de le diffuser au même moment partout dans

le monde (Afilipoaie et al., 2021). En France, par exemple, avec la loi sur la chronologie

des médias, Netflix doit attendre 15 mois après la sortie en salles de cinéma avant de
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pouvoir rendre disponible sur sa plateforme un film dont il a acheté les droits (Baronian,

2022).

En décidant de ne pas être une plateforme multiface mais d’opter pour l’intégration

verticale, Netflix peut se permettre de changer certaines fonctions qui semblent essen-

tielles pour des plateformes traditionnelles. Prenons l’exemple de la notation (échelle

d’appréciation par les utilisateurs) : alors que pour certaines plateformes la notation est

un bon moyen pour les clients de se rendre compte de la qualité du produit proposé ou de

la confiance qu’il peut avoir dans le vendeur afin de résoudre un problème d’information

asymétrique entre deux groupes (Belleflamme and Peitz, 2021), Netflix n’a pas besoin de

cette fonction en tant que telle et va décider de l’utiliser comme indice de recomman-

dation. Cet outil est donc directement mis à profit afin d’aider la plateforme à mieux

conseiller le client et, finalement, à lui proposer des produits qui lui sont plus pertinents

et de meilleure qualité selon ses goûts. Netflix adapte donc la fonction première de la

notation pour la rendre utile à son concept.

Un avantage supplémentaire que possède Netflix par rapport à d’autres entreprises mar-

chandes plus traditionnelles est, qu’après la création et/ou l’achat de ses produits, leurs

coûts pour Netflix ne varient pas en fonction du nombre de clients. La production d’un

film, par exemple, représente un coût de production important mais pratiquement aucun

coût variable. Enfin, lorsque Netflix décide de produire des séries ou bien de les acheter,

la société va investir dans du contenu qui sera en adéquation avec son audience. En effet,

même s’il n’y a pas de relation directe entre les producteurs de films et les consommateurs,

grâce aux différents algorithmes présents, la plateforme est au courant des préférences

des différents consommateurs. Netflix va pouvoir directement commander aux réalisa-

teurs de films ou de séries des thématiques spécifiques ou va directement acheter ceux

que la plateforme définit comme potentiellement intéressants pour son audience.
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5.2 Single/Multi-homing

En continuant de définir Netflix et les autres entreprises de VOD comme des plate-

formes, nous pouvons introduire les concepts de single et multi-homing.

Lors du choix d’une plateforme, les consommateurs ont le choix entre le Single-Homing,

c’est-à-dire l’abonnement à une seule plateforme, ou le Multi-Homing, c’est-à-dire l’abon-

nement à plusieurs plateformes.

En mars 2023, selon une enquête de GroupM (2023), 59,6% des ménages belges dis-

posent d’un abonnement à une plateforme de SVOD. Et depuis fin 2022, il y a plus de

personnes disposant de plusieurs abonnements que de personnes n’en possédant qu’un

seul. Le nombre d’abonnements par foyer, lui aussi, ne cesse d’augmenter et atteint en

mars 2023 le chiffre de deux abonnements par foyer. On note donc une augmentation du

multi-homing auprès des ménages belges.

Avec le développement des services de VOD, de plus en plus de plateformes ont vu

le jour sur le marché. Celles-ci, voulant éviter une guerre des prix et de taille du cata-

logue, ont créé du contenu exclusif afin de pouvoir se différencier les unes des autres.

Avec l’augmentation du multi-homing, il devient clair que les productions exclusives

développées, par exemple par les Netflix Originals, sont d’une importance capitale.

Cette stratégie de différenciation semble fonctionner car selon un sondage réalisé par

GroupM (2023), parmi toutes les plateformes disponibles sur le marché belge, c’est à

Netflix que les consommateurs sont les plus fidèles. Netflix est bien consciente que les

consommateurs peuvent s’affilier à d’autres plateformes mais elle sait aussi que s’ils dé-

cident de quitter Netflix, ils vont perdre non seulement ses exclusivités mais aussi l’avan-

tage de ses algorithmes personnalisés mis en place pour leur proposer un choix au plus

proche de leurs besoins. Ce que le consommateur n’est pas encore prêt à abandonner.
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5.3 Ajout d’une face

Alors qu’à l’heure actuelle, Netflix possède 3 offres différentes en Belgique (une offre

Premium, une offre Essentiel et une offre Standard), 12 pays (dont la France) ont récem-

ment eu le droit à une offre qui n’a pas encore vu le jour en Belgique : l’abonnement

“Essentiel avec pub”(Alcaraz, 2022). L’arrivée de cet abonnement en Belgique n’est cer-

tainement qu’une question de temps car celui-ci a déjà fait ses preuves en France, avec

près de 90% des nouveaux abonnés ayant adhéré à cette offre(Olcina, 2023).

L’arrivée de cet abonnement en Belgique n’est certainement qu’une question de temps

car celui-ci compte déjà 6 mois après son lancement près de 5 millions d’utilisateurs (Su-

dinfoBe, 2023).

Cette nouvelle offre, moins chère, diffère des précédentes en proposant un modèle hy-

bride intégrant la publicité. Nous avons donc une combinaison à la fois d’un modèle de

SVOD et d’AVOD. L’introduction de la publicité, jusqu’à présent absente de la plate-

forme, va amener un nouveau groupe d’utilisateurs sur celle-ci : les publicitaires. Alors

que jusqu’ici nous avons montré que Netflix était bien une plateforme mais non multi-

face, l’ajout de cet abonnement dans l’offre Netflix va dès lors transformer la firme en

une plateforme multiface.

Effectivement, sont alors présents sur la plateforme deux groupes qui vont pouvoir di-

rectement interagir l’un avec l’autre : les consommateurs et les publicitaires. Netflix va

permettre aux publicitaires, moyennant finances, de mettre en avant leurs produits au-

près des consommateurs. La firme sait que les clients n’aiment pas les publicités mais

propose cet abonnement à prix réduit pour le rendre attractif. Dans le cas de l’offre avec

publicités, nous ne sommes plus uniquement dans un système avec des effets de réseau

intragroupes positifs et négatifs. Un effet de réseau intergroupe négatif issu de la nouvelle

relation avec les publicitaires va s’ajouter, rendant ainsi la plateforme multiface.
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Comme expliqué précédemment, Netflix connaît les préférences de ses clients grâce aux

différents algorithmes et peut leur proposer du contenu pertinent. Ce contenu est réparti

en plusieurs catégories. Les films et séries étant déjà analysés et catégorisés, l’arrivée des

publicitaires ne devrait engendrer que des coûts d’analyse limités pour Netflix. Celle-ci va

pouvoir tirer parti des données déjà enregistrées et ainsi s’assurer d’optimiser le ciblage

publicitaire de ses consommateurs.

Il semblerait qu’en plus de Netflix, d’autres plateformes veulent aussi se lancer dans

cette offre hybride d’AVOD payante. Parmi elles, nous retrouvons ses deux principaux

concurrents belges : Disney+ (Gerken, 2023) et Prime Vidéo (Roth, 2023a).

Depuis plusieurs années, les chaînes de télévision en concurrence directe avec Netflix

perdent en popularité auprès de certaines tranches d’âge(Gerken, 2022). Il semble dès

lors logique que les publicitaires se tournent vers Netflix qui a réussi à capter une partie

de l’audience et tentent une nouvelle collaboration.

Selon une enquête réalisée par GroupM (2023) sur des consommateurs belges, cette

nouvelle offre Netflix, qui devrait voir le jour sur le marché belge, aurait un taux de

commutation de 19% des abonnés actuels vers ce nouveau plan. En parallèle, presque

10% des non abonnés interviewés comptent adhérer à cette nouvelle offre et 31% en-

visagent de peut-être prendre cet abonnement. En comparaison, pour une même offre

potentielle, seuls respectivement 7% pour Disney+ et 6% pour Amazon Prime des non

abonnés interviewés disent vouloir profiter de ce plan lorsque celui-ci sera disponible en

Belgique.

Au global, l’impact possible de l’intégration de cette nouvelle offre pourrait être mitigé.

En effet, parmi les 19% des abonnés comptant passer vers cette nouvelle offre, certains

possèdent actuellement des abonnements plus rentables pour l’entreprise, ce qui pourrait

avoir un effet négatif sur ses revenus.
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Il est aussi intéressant de noter que, même si les autres plateformes mettent à disposition

une offre similaire à celle proposée par Netflix, celle-ci semble quand même posséder un

avantage : son système d’algorithme. Netflix ayant beaucoup plus de facilités à cibler

ses consommateurs, il semblerait logique que cela attire les publicitaires et permette à

Netflix de recevoir plus de revenus grâce aux publicités que ses concurrents. Cependant,

à l’heure actuelle, les annonceurs ne semblent pas encore convaincus par Netflix. La firme

a récemment dévoilé essayer de travailler sur plusieurs innovations afin de rendre les pu-

blicités plus attrayantes (Thomas, 2023).

Lors d’une réunion récente avec les actionnaires, Reed Hastings (CEO de Netflix) a

annoncé sa volonté de se concentrer sur la rentabilité de l’entreprise. Dans cet esprit,

Netflix compte supprimer l’ancienne offre "Essentiel". Cette offre à 8.99€ n’a augmenté

son prix qu’une seule fois en huit ans. Elle ne sera donc plus proposée aux nouveaux

utilisateurs qui devront choisir entre une offre à 5.99€ pour un écran avec publicités,

une offre à 13.49€ sans publicité pour deux écrans ou une offre à 17.99€ permettant 4

d’avoir écrans en simultané (Roth, 2023b).

Dans ce cas précis, avec ces différentes offres tarifaires, Netflix décide de faire de la dis-

crimination au second degré. En enlevant une offre, la firme oblige les consommateurs à

se diriger vers d’autres offres plus rentables pour elle. Ils doivent décider de prendre soit

l’abonnement comprenant les publicités, soit de payer plus afin de les éviter.

Dans cette même optique d’optimisation des bénéfices, Netflix a mis en place un nou-

veau système empêchant le partage d’un compte avec des personnes en dehors d’un

même foyer afin de réduire les partages intempestifs de comptes familiaux. L’enquête

de GroupM (2023) révélait qu’en Belgique plus de 50% des personnes partageaient un

compte en dehors de leur foyer. Et que parmi tous les répondants abonnés à Netflix,

seulement 16% comptaient quitter la plateforme lorsque la nouvelle politique serait mise

en place. Les personnes utilisant le compte de quelqu’un d’autre en dehors du foyer du
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propriétaire devront maintenant payer mensuellement 3.99€ en plus du prix de l’abon-

nement de base à charge du propriétaire du compte ou alors prendre un compte Netflix à

leur nom. Cette nouvelle politique empêchant le partage de compte, bien que fortement

contestée par les consommateurs, semblerait malgré tout avoir un impact positif sur le

nombre d’abonnés à la plateforme en Belgique.

Cette nouvelle offre et cette nouvelle politique de partage des comptes semblent pour-

suivre la recherche de profits annoncée par Reed Hastings. Netflix essaye d’attirer de

nouveaux clients en proposant l’offre la moins chère jamais proposée jusqu’alors par la

plateforme mais aussi de commuter certains abonnés en "nouveaux clients", ceux-ci étant

contraints de payer plus s’ils veulent continuer à accéder au catalogue sans publicité.

5.4 Futur de Netflix

Dans son concept, Netflix semble arriver à une certaine maturité. En effet, comparée

aux autres plateformes, Netflix est l’une des seules à faire des bénéfices. Concernant son

nombre d’abonnés, celui-ci continue d’augmenter même après la fin de la pandémie de

la Covid-19. Mais la progression fulgurante que connaissait la plateforme il y a quelques

années semble petit à petit s’essouffler. Afin de continuer son expansion, Netflix a mis en

place différentes stratégies en plus de celles dont nous venons de parler.

Une de ces stratégies, que nous avions déjà évoquée au début de cet exposé lors de

la délimitation du paysage concurrentiel, est l’ajout de nouveaux services comme les jeux

vidéo. Grâce à l’acquisition de plusieurs studios de jeux vidéo (6 à ce jour), Netflix peut

continuer de développer des jeux exclusifs à la plateforme(Takahashi, 2022).

L’analyse récente du code source de l’application montre, qu’actuellement, Netflix est

en train de tester une fonction qui permettrait à notre téléphone de devenir une ma-

nette et, grâce à celui-ci, de jouer directement sur la télévision aux jeux proposés dans
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le catalogue. Netflix n’ayant pas de console, ce système rendrait accessible à tous ses

abonnés l’utilisation de ses jeux sur leur télévision sans autre investissement via le cloud

gaming(Gurman, 2023).

Mais, il semble malgré tout que Netflix semble avoir du mal à percer dans ce milieu.

D’après Blacker (2022), seuls 0.7% des abonnés à la plateforme utilisent quotidienne-

ment l’application afin de jouer à des jeux mobiles. Il sera donc intéressant de voir si ce

pourcentage augmente lorsque Netflix mettra à disposition des jeux destinés à des écrans

de TV ; le public cible n’étant pas le même.

Bien que les publics des jeux et celui des séries et films soient différents, cette transition

est réfléchie. Grâce aux données récoltées sur ses utilisateurs lors du visionnage de séries,

Netflix peut les appliquer au marché des jeux vidéo. Ce qui représente un avantage cer-

tain pour Netflix comparé à d’autres éditeurs de jeux vidéo.

Cette expansion vers le milieu des jeux vidéo semble donc logique lorsque nous reprenons

le véritable paysage concurrentiel dans lequel l’entreprise évolue, à savoir celui incluant

les différentes offres d’occupations du temps libre des utilisateurs. Netflix semble essayer

de développer un abonnement donnant accès à différents services au sein d’une même

application.

41



Chapitre 6

Futur des plateformes de streaming

Au vu de l’évolution du marché ces dernières années, il semble de plus en plus compli-

qué pour de nouveaux acteurs de s’installer dans ce domaine. Les coûts d’entrée devenant

trop importants. Et pour les acteurs déjà présents, presque aucun n’a réussi à devenir

rentable. Cette situation entraîne et entraînera encore la disparition de nombreux petits

acteurs au profit des grandes plateformes existantes qui récupèrent ainsi des droits de

diffusion et une partie des utilisateurs délaissés. En théorie, sur le long terme, les consom-

mateurs pourraient limiter leurs dépenses et ne payer qu’un seul abonnement offrant un

plus large panel de services.
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Conclusion

Les services par contournements de VOD n’existent que depuis une dizaine d’années.

Malgré leur jeune âge, ces services ont réussi à se démarquer et à faire concurrence aux

géants de la télévision pourtant bien implantés. Netflix en est la pionnière et leader.

Mais alors que l’on pensait la plateforme inarrêtable, celle-ci commence à connaître une

certaine stagnation de son nombre de nouveaux abonnés. Ses gros concurrents, souvent

plus jeunes, quant à eux, ne cessent de rattraper le retard en suivant les pas de Netflix.

Afin de ne pas perdre pied face à d’énormes entreprises telles qu’Amazon ou Disney,

Netflix décide d’évoluer. Cette plateforme (que nous ne pouvions pas vraiment appeler

multiface en 2023 en Belgique) semble changer en partie de stratégie avec sa nouvelle

offre. Cette offre devant permettre à Netflix de toucher un plus large marché et d’ac-

cueillir un nouveau groupe de clients : les publicitaires. Parallèlement à cela, Netflix a

également bien compris que, si elle veut espérer pouvoir continuer à faire concurrence à

de telles entreprises avec sa plateforme comme seule source de revenus, elle doit aussi se

diversifier. Cette diversification semble se porter vers les jeux vidéo mobiles et de salon.

Cette transformation lui permettrait d’adopter une stratégie proche de celle d’Amazon

Prime en proposant une seule plateforme répondant à différents besoins.

En conclusion, alors que Netflix est une plateforme précurseuse dans le domaine du

streaming, l’entreprise semble vouloir s’inspirer de ses concurrents pour continuer son

expansion.
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